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ARTICLE 24

Rédiger ainsi cet article :

« Il peut être créé dans chaque établissement un conseil académique. Les statuts de l’université 
prévoient la composition, le mode de désignation et les prérogatives de ce conseil. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La rédaction actuelle de l’article répond à une vision centralisatrice nuisible à la gouvernance des 
universités. Il convient de laisser davantage de souplesse au sein de chaque établissement.


